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ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION 
AUX FONCTIONS DE SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE
À TEMPS (NON) COMPLET 


[bookmark: _Hlk124411599][bookmark: _Hlk116046505]Le Maire 
[bookmark: _GoBack]
Vu	 le code général de la fonction publique,
Vu	 le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-19-1,
Vu la loi n° 2023-1380 du 30/12/2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie, et notamment son article 1,
Vu l’arrêté en date du JJ/MM/AA portant nomination de Nom Prénom, au grade de ………, à compter du JJ/MM/AA, afin d’exercer les fonctions de secrétaire de mairie,
OU
Vu le contrat à durée déterminée/indéterminée en date du JJ/MM/AA recrutant Nom Prénom, sur un poste de Grade, à compter du JJ/MM/AA, afin d’exercer les fonctions de secrétaire de mairie,
Considérant que le nombre d’habitants de la Commune est inférieur à 2 000 habitants ou entre 2 000 et 3 500 habitants, 
(si entre 2 000 et 3 500) Considérant qu’aucun agent n’exerce les fonctions de directeur général des services, et qu’il y a lieu de désigner conformément à l’article L. 2122-19-1, un agent aux fonctions de secrétaire général de mairie.


ARRÊTE


	ARTICLE 1 :



ARTICLE 2 : 
	
	À compter du 01/01/2024, Nom d’usage Prénom, Grade, catégorie, est nommé(e) aux fonctions de secrétaire général de mairie, à temps non complet (XXh/35h). 


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pourvoir devant le Tribunal Administratif de DIJON dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 



	ARTICLE 3 :
	
	L’autorité territoriale est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise :
	- au Représentant de l’Etat,
	- au Comptable de la collectivité,
	- au Président du Centre de Gestion de Côte d’Or,
	- à l’intéressé(e).





	Fait à Commune, le ....................
	Le Maire, 
	Nom Prénom.


Notifié à l’intéressée(e) le :
Nom Prénom
